
Focus :

Vous serez amené vers le chantier à réaliser. La préparation consiste à tout 
anticiper, mesurer, planifier, quantifier le matériel, le temps de réalisation, les 
végétaux et les moyens humains en toute sécurité.

Après avoir pris connaissance des consignes et pris en compte l’analyse de la 
parcelle et de son environnement, le paysagiste organise le chantier en amont de 
l’intervention. Pour cela, il prépare le matériel, assure la réception des plants, 
matériels et matériaux en s’assurant de leur conformité. Il organise l’acheminement 
des fournitures, machines et matériels sur le chantier, prévoit le déroulement du 
chantier en sécurité et s’assure de posséder toutes les autorisations nécessaires à sa 
réalisation. Il maitrise l’utilisation et la maintenance des premiers niveaux des 
matériels, machines et équipements.

Durant la phase de réalisation, il gère les moyens humains et matériels, contribue 
aux travaux et procède aux ajustements techniques et logistiques. Il vérifie la 
qualité des travaux réalisés et veille à la concordance entre le temps global passé et 
l’importance du chantier.

A l’issue du chantier, il s’assure du nettoiement de la zone de travail et du matériel, 
du tri et de la valorisation des rémanents, du rangement des machines et du 
matériel.

Le salarié doit rendre compte à son supérieur hiérarchique du déroulement du 
chantier. Il échange avec les fournisseurs, les autres corps de métiers, les usagers et 
les clients. Il s’informe régulièrement de l’évolution des techniques, des 
technologies et des matériaux employés dans le métier. Il suit les évolutions 
réglementaires du secteur.
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SITUATIONS PROFESSIONNELLES 
SIGNIFICATIVES

Diagnostic du chantier et de son contexte
Approvisionnement du chantier
Gestion des travaux sur le chantier
Répartition du travail et distribution des 
consignes

FINALITES

Permettre un déroulement 
optimal du chantier 
d’aménagement dans le 
respect de la sécurité des 
personnes et de 
l’environnement


